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Lettre de consentement recommandée pour un enfant voyageant à l’étranger

Notes et instructions
• Une fois dûment rempli, ce formulaire générera une lettre de consentement personnalisée. Affaires mondiales Canada n’enregistre pas les données 

saisies dans le présent formulaire.

• Si vous partez en croisière, n’indiquez que le pays, la ville et la province/l’état où se fait l’embarquement, ainsi que le croisiériste et le nom du navire.

• Pour certaines questions, d'autres champs peuvent aparaître selon les réponses fournies.

• Pour adapter cette lettre à votre situation et à vos besoins particuliers, consultez la page Web suivante pour d’autres formats :

Renseignements sur la/les personne(s) ou sur l’organisme donnant le consentement

Nom complet

Coordonnées 1

Adresse

Ville

Province/État

Pays

Téléphone

Adresse de courriel

Lien avec l’enfant/les enfants qui voyage/voyagent
Je suis / Nous sommes le / les parent(s), le / les tuteur(s), la / les personne(s) autorisée(s) ou l’organisme ayant le droit de garde, le droit de tutelle, le 
droit d’accès ou l’autorité parentale concernant :

Nom complet de l’enfant 
(obligatoire)

Renseignements sur l’enfant
Enfant 1

Lieu de naissance

Date de naissance 
(aaaa-mm-jj)

Sexe Masculin Féminin

Renseignements sur le passeport

Disposez-vous des renseignements relatifs au passeport de cet enfant? Oui Non

Renseignements sur le certificat de naissance

Disposez-vous des renseignements relatifs au certificat de naissance de cet enfant? Oui Non
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Renseignements sur la personne accompagnatrice

L’enfant/Les enfants (obligatoire) sera accompagné/seront accompagnés

voyagera seul/voyageront seuls

Coordonnées durant le voyage

L'enfant participe-t-il / Les enfants participent-ils à une excursion d'une journée (aucune nuitée à l'étranger)? (obligatoire) Oui Non

Date de départ du Canada 
(aaaa-mm-jj)

Date de retour au Canada 
(aaaa-mm-jj)

Signature devant témoin

La lettre sera signée devant un témoin qui a atteint l’âge de la majorité (18 ou 19 ans, selon la province ou le territoire de résidence)

signée devant un notaire public 


